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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES. MESSIEURS,

La loi électorale du 7 juillet 1977 exclut, en son article 18, du rembour
sement des frais de campagne toute liste n'ayant pas obtenu 5 % des suf
frages exprimés.

Il y a ainsi, pour le scrutin du 10 juin 1979, une situation discrimina
toire.

Certaines formations n'ont pu faire imprimer des bulletins de vote.
D'autres n'ont pu faire imprimer de circulaires. Plusieurs n'ont pu ache
miner leurs bulletins de vote dans les D.O.M.-T.O.M.

Cette discrimination n'est pas conforme à la démocratie et au respect
des droits des minorités auxquels les communistes sont particulièrement
attachés.

C'est pourquoi il est proposé que soit assuré à toutes les listes présentes
lors de l'élection du 10 juin 1979 le remboursement du coût du papier,
l'impression des bulletins de vote, affiches, circulaires ainsi que les frais
d'affchage dans les conditions prévues par la loi.

En conséquence, nous vous demandons, Mesdames et Messieurs, de
bien vouloir accepter la présente proposition de loi.
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Imprimerie du Sénat,

PROPOSITION DE LOI

Article premier.

Toutes les listes présentes lors de l'élection des représentants français
à l'Assemblée des Communautés européennes qui ont obtenu moins de 5 %
des suffrages exprimés bénéficient au même titre que les autres listes en
présence, du remboursement des frais engagés durant la campagne électo
rale pcir l'impression des bulletins de vote et la propagande officielle.

Art. 2.

De manière à compenser les dépenses entraînées par l'application de la
présente loi, un décret en Conseil d'État augmentera à due concurrence
l'imposition minimale des sociétés à l'impôt sur leurs bénéfices.


